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Diagnostic et élaboration du parcours
Dès réception des candidatures, une présélection est réalisée par la Région avec l’appui des ensembliers prescripteurs afin d’identifier celles pour lesquelles un diagnostic approfondi sera réalisé.

Ce diagnostic est réalisé par l’ensemblier prescripteur durant les mois de mai et juin 2009. Une ou plusieurs visites sont programmées avec le dirigeant et les responsables du projet. Le conseiller mobilisé pour la réalisation de ce diagnostic sera ensuite l’interlocuteur de l’entreprise tout au long de son parcours.
Lorsque le projet comprend la réalisation d’un ou plusieurs investissements, un ingénieur-conseil de la DRIRE Ile-de-France intervient pour les expertiser. Il contactera l’entreprise durant les mois de mai, juin et juillet 2009.
A l’issue de ce travail de diagnostic, le dirigeant de l’entreprise et son conseiller élaborent un parcours permettant de répondre au plus près des besoins de l’entreprise. Ce parcours pourra être modifié en fonction des priorités d’intervention régionales jusqu’à son adoption en Commission Permanente.
Le diagnostic et le parcours d’appui sont transmis aux membres du Jury régional de sélection des candidatures.
Désignation des projets

La désignation des entreprises qui bénéficieront de l’appui régional et la validation des parcours d’appui est du ressort de la Commission Permanente du Conseil Régional d’Ile-de-France. Pour rendre sa décision, la Commission Permanente s’appuiera sur l’avis rendu par le jury régional de sélection des candidatures.

A l’issue de la première et, le cas échéant, de la seconde année de parcours, la Commission Permanente se prononcera sur la poursuite ou non du parcours d’appui, en fonction des premières avancées du projet de l’entreprise.

Pour l’édition 2009, compte-tenu des délais nécessaires à la réalisation des diagnostics et à l’élaboration des parcours, la désignation des projets accompagnés aura lieu entre septembre et décembre 2009.
· Signature de la convention d’appui régional

La Région et l’entreprise accompagnée matérialiseront leurs engagements mutuels par la signature d’une convention d’appui régional.
Cette convention définit les droits et obligations de la Région et de l’entreprise concernant le versement et l’utilisation des subventions reçues au titre du parcours d’appui, notamment en matière de contrôle de l’exécution du projet soutenu, de communication ou de développement durable.

Mise en œuvre du parcours et versement des subventions
Pour mettre en œuvre les actions qui composent son parcours d’appui, l’entreprise bénéficiera d’un suivi personnalisé assuré par l’ensemblier prescripteur.

	Quand l’entreprise peut-elle engager son parcours ?

Après élaboration du diagnostic et du parcours d’appui et une fois son projet inscrit à l’ordre du jour du jury régional de sélection des candidatures, l’entreprise reçoit un courrier accusant réception de sa demande.

Ce document officialise le début de la prise en compte des dépenses en cas de décision favorable de la Commission permanente du Conseil Régional d’Ile-de-France, mais ne préjuge en rien de la décision régionale.

Ainsi, aucune action engagée antérieurement à la date de l’accusé réception ne pourra donner lieu à une subvention régionale. 




· Versement des subventions

Les subventions régionales seront versées à mesure de l’engagement des dépenses par l’entreprise dans les conditions prévues par la convention d’appui régional, sous réserve :

1. de la validation du projet de dépense par la Région

2. de la vérification du service fait par la Région
· Validation du projet de dépense

Qu’il s’agisse de conseil, de développement international, d’investissement ou de recrutement, chacune des actions engagées par l’entreprise dans le cadre de son parcours d’appui doit être présentée à l’ensemblier prescripteur et validée par la Région.

Cette instruction permet à l’entreprise de bénéficier de l’expertise de l’ensemblier prescripteur pour analyser les différentes dimensions de son projet de dépense.

· Vérification du service fait

Une fois l’action réalisée, l’entreprise et l’ensemblier prescripteur font le point sur le déroulement de l’action et plus globalement sur l’avancement du projet.

A partir des justificatifs de service fait fournis, la Région autorise l’ensemblier prescripteur à verser l’aide régionale. 

· Suivi et évaluation 

L’ensemblier prescripteur assure un suivi de l’entreprise tout au long de la mise en œuvre de son projet de développement.

6 mois après la fin du parcours d’appui, l’ensemblier prescripteur dresse avec l’entreprise une évaluation de fin de parcours. Cette évaluation permettra de faire le point sur la situation de l’entreprise et les premières retombées du projet. Elle sera également l’occasion d’envisager les nouvelles perspectives de développement de l’entreprise.

L’ensemble des données qui seront ainsi collectées permettront à la Région de mieux appréhender l’impact de son action et d’identifier ainsi les priorités d’intervention en faveur du développement économique francilien.

